


 

RELEVE DE CONCLUSIONS 

CFVU du jeudi 15 février 2024 

 

rédigé par : Sabine COULOT-RICHARD 
 

Validé par : Laurence RICQ 

 

La commission de la formation et de la vie universitaire du conseil académique de l’université de 
Franche-Comté s’est réunie le jeudi 15 février 2024 en présentiel sous la présidence de Laurence RICQ, 
vice-présidente de l’université de Franche-Comté. 

 

Etaient présents : à revoir 

COLLEGE A 

Mostapha DISS (UFR SJEPG) 
Pierre JOUBERT (UFR ST) 
Guy LABARRE (UFR SLHS) 
Thierry THEVENOT (UFR SANTE) 

COLLEGE B 

Anne-Lise COCHARD (IUT BV) 
Pascal GILLON (UFR SLHS) 
 

COLLEGE USAGERS 

Romain HASSOLD (INSPE) 
Maxime CONTE (UFR SLHS) 
Florentin GUINOT (UFR SANTE) 
Camille BUHOT (UFR SANTE) 
Jeanne HENRY (UFR SLHS) 
Enora VAGNAUX (UFR SLHS) 
 

COLLEGE BIATSS 

Christine LOPEZ (UFR SJEPG) 
Fabrice MUSSY (UFR STAPS) 
 
 

INVITES 

Karin MONNIER-JOBE (OSE) 
Coralie MAYEUR-CARPENTIER (VP vie étudiante) 
Estelle NILSSON (CROUS BFC) 
Sabine COULOT-RICHARD (BES) 
Carine MARCHIORI (BES) 
 
Excusés :  
 
 

 

 
 
 

POUVOIRS 

Mostapha DISS  a reçu procuration de  Marie-Hélène DE SEDE MARCEAU 
Pierre JOUBERT  a reçu procuration de  Samir JEMEI 
Guy LABARRE  a reçu procuration de  Evelyne POINCELOT 
Thierry THEVENOT  a reçu procuration de  Nadine MAGY-BERTRAND 
Anne-Lise COCHARD a reçu procuration de  Anne-Laurence FERRARI  
Pascal GILLON a reçu procuration de  Rémy VIENNET 
Romain HASSOLD  a reçu procuration de  Lina JELALIA 
Maxime CONTE a reçu procuration de  Christine LE NOAN 
Florentin GUINOT  a reçu procuration de  Elsa CURTIT 
Enora VAGNAUX a reçu procuration de  Thomas MENETREY (UFR SLHS) 
Christine LOPEZ a reçu procuration de  Jean-Emmanuel LAFARGE 
  



Université de Franche-Comté 

relevé de conclusions – CFVU du 15 février 2024 2 

 

SOMMAIRE 

 

 
1. Approbation du relevé de conclusions du 25/01/2024................................................................... 3 

2. Informations diverses ...................................................................................................................... 3 

✓ Représentant CNESER...................................................................................................................... 3 

✓ AAP EPN – Région – AAP uFC Investissement pédagogique ........................................................... 3 

3. Capacités d’accueil : actualisation ................................................................................................... 3 

4. Calendriers de recrutement 2024 ................................................................................................... 4 

5. Travaux de la commission CVEC du 31/01/2024 ............................................................................. 5 

6. Travaux de la commission FSDIE du 05/02/2024 ............................................................................ 6 

7. Charte de labellisation des associations .......................................................................................... 7 

8. Appels à Projets Région BFC ............................................................................................................ 8 

9. Liste des parcours types – offre de formation 2024-2025 (correctif n°4) ..................................... 11 

10. Maquettes de formations 2024-2025 ....................................................................................... 11 

11. Demandes d’intention d’ouverture des formations à l’alternance pour 2024-2025 ................ 12 

12. Blended Intensive Programmes (BIPs) ...................................................................................... 13 

13. Questions diverses .................................................................................................................... 14 

 

 

 

 

 

  



Université de Franche-Comté 

relevé de conclusions – CFVU du 15 février 2024 3 

Laurence RICQ ouvre la séance à 14h05. 

1. Approbation du relevé de conclusions du 25/01/2024 

ANNEXE : relevé de conclusions  
 

En l’absence de remarques et de questions, Laurence RICQ soumet le relevé de conclusions 
au vote des membres. 
 

DECISION APPROUVÉ  

CFVU résultat du vote : UNANIMITÉ 

2. Informations diverses 

✓ Représentant CNESER 

Le CESER nouvellement installé n'a pas encore procédé aux désignations des représentants 
du CESER dans les organismes extérieurs. Monsieur Vernet, n'étant plus conseiller, le CESER 
ne pourra participer à ce conseil. 

✓ AAP EPN – Région – AAP uFC Investissement pédagogique 

L’Appel à projets région ne comprend plus à présent de volet numérique. L’uFC va donc lancer 
un appel à projet interne pour la pédagogie. 
Ce projet est en cours de rédaction, il concernera uniquement des dépenses d’investissement 
en co-financement à hauteur de 50%. Les retours sont attendus pour le 17 mai avec un 
passage prévu en CFVU le 27 juin 2024. 

3. Capacités d’accueil : actualisation 

1. Licences 

 
ANNEXE : capacités Licences 

 
Les capacités d’orthophonie n’avaient pas été soumises au vote de la CFVU du 7/12/2023 
car la formation devait être portée par Strasbourg initialement. 
Seules les 35 places de Besançon avaient été votées, il convient de soumettre au vote : 
40 places pour Nancy et 35 places pour Strasbourg. 
 

DECISION AVIS FAVORABLE 

CFVU résultat du vote : UNANIMITÉ 

 
2. Licences professionnelles « Bachelor Universitaire de Technologie »  

(LP BUT)1, 2 et 3 

 
ANNEXE : capacités BUT 

 
Laurence RICQ rappelle que, par courrier du 20 décembre 2023, le rectorat a remis en cause 
les dispositions votées par le Conseil d’administration de l’université de Franche-Comté du 19 
décembre 2023 prévoyant une diminution des capacités d’accueil en première année de BUT 
à l’IUT Nord Franche-Comté du fait d’un manque d’enseignants. 
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Les capacités ont dû être revues à la hausse comme suit :  
BUT Génie électrique et information industrielle : 12 à 24 
BUT Réseaux et télécommunications : 14 à 24 
BUT Techniques de commercialisation : 14 à 24 

 
La nouvelle capacité d’accueil est donc soumise de nouveau au vote des instances. 
 

DECISION AVIS FAVORABLE 

CFVU résultat du vote : UNANIMITÉ 

 
3. Masters 

 
ANNEXE : capacités Master 

 
Le Master Biologie Santé comprend 9 parcours type. 
Il convient de voter une capacité d’accueil de 150 places pour le cursus santé (MPOM) rattaché 
à cette mention. 
 

DECISION AVIS FAVORABLE 

CFVU résultat du vote : UNANIMITÉ 

4. Calendriers de recrutement 2024 

ANNEXE : calendriers de recrutement cycle 1 et cycle 2 

 
Il s’agit des formations qui ouvrent leur recrutement via la plateforme de candidature 
e.candidat. Le calendrier de recrutement permet de publier les dates. 
 
Pour le cycle 1 on retrouve les formations non ouvertes sur ParcourSup :  

✓ Les Licences Professionnelles 
✓ Les DAEU 
✓ La capacité en Droit 
✓ Les licences en distantiel du SUP-FC 
✓ Le diplôme d’ingénieur de l’ISIFC 
✓ Le Diplôme d’Etat d’IPA 

 
Pour le cycle 2 on retrouve tous les recrutements en Master 2  
Le Master RareBook sollicite en dernières minutes une ouverture sur ecandidat avec les dates 
suivantes : 
 - date de début des candidatures : 26 février 2024 
- date de fin des candidatures : 10 mai 2024 
- date de jury : 17 mai 2024 
- date de réponse aux candidats : 20 mai 2024.  
 
Laurence RICQ demande s’il y a des questions avant de soumettre au vote les calendriers de 
recrutement ecandidat. 
 

DECISION AVIS FAVORABLE 

CFVU résultat du vote : UNANIMITÉ 
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5. Travaux de la commission CVEC du 31/01/2024 

Laurence RICQ cède la parole pour ce point à Coralie Mayeur-Carpentier, vice-présidente en 
charge de la vie étudiante. 

 

1. Bilans  

ANNEXE : CVEC bilans 

 
La commission a examiné 4 bilans : 

- « Sauveteur secouriste au travail » (SSE)  
- Programmation culturelle et artistique (SSAC)  
- « Déménager Saint-Jacques, raconter »  
- « Budget participatif » (BVE) 

La commission a voté les bilans pour un total de 61 171 euros dépensés pour la CVEC uFC. 

Les membres de la CFVU sont invités à donner leur avis sur la proposition d’attribution de la 
commission CVEC sur la base de ces bilans.  
 

DECISION AVIS FAVORABLE 

CFVU résultat du vote : UNANIMITÉ 

 
2. Projets 2024 

 
ANNEXE : CVEC projets 2024 

 
Coralie Mayeur-Carpentier explique que 2 projets ont été déposés pour le Learning Centre 

pour un montant de 5 200 € demandés à la CVEC de janvier 2024 : 

- Faire de l’openlab du Learning centre un lieu de créativité étudiante : 4 200 € 
- Une ludothèque au sein du Learning centre : 1 000 € 

 
En raison de l’ouverture du Learning Centre au début de l’année 2024, il n’avait pas été 

possible d’identifier cette demande lors de la « commission CVEC projes » de mai 2023 ; 

néanmoins ces demandes de fonds sont nécessaires au moment de l’ouverture du lieu, ce qui 

explique la présentation de cette demande à titre exceptionnel avant la tenue de la commission 

habituelle sur les projets, prévue en mai 2024.  

La commission a voté les 2 projets Learning Centre pour un total de 5 200 € prévus par la 

CVEC uFC. 

Les membres de la CFVU sont invités à donner leur avis sur la proposition d’attribution de la 
commission CVEC sur ses bilans.  
 

DECISION AVIS FAVORABLE 

CFVU résultat du vote : UNANIMITÉ 

  



Université de Franche-Comté 

relevé de conclusions – CFVU du 15 février 2024 6 

 
3. Projets d’envergure  

 
ANNEXE : CVEC projets d’envergure 

 
Rénovation du bâtiment du SSE 
 
Coralie Mayeur-Carpentier redonne le contexte au sujet de la rénovation du bâtiment du SSE.  

Pour rappel lors du vote de la CVEC de mai 2023, la commission s’est prononcée en faveur 

d’une attribution des reliquats pour la rénovation du bâtiment du SSE.  

En effet, le bâtiment du SSE ne correspond aux attentes ni des professionnels ni des étudiants. 

La proposition est d’utiliser les sommes du reliquat de la CVEC pour la phase d’étude du projet.  

Lise PINOIT indique qu’il s’agit bien de la phase d’étude de projet. Le chiffrage estimatif 
global de rénovation à ce stade s’élève à 3 millions d’euros et pourrait être concernés par 
des appels à projets de l’Etat. 
 

Romain Hassold, Vice-Président Etudiant s’abstient sur ce point car aucun document explicatif 
n’a été communiqué en amont de la CVEC sachant que la CVEC est payée par les étudiants. 
 
Au niveau du CROUS, Estelle NILSSON indique qu’il est possible d’abonder des fonds dans 
le cadre de l’accompagnement du schéma territorial de la vie étudiante. 
 
La proposition d’investir 300 000 € du reliquat de la CVEC pour l’étude de projet de la 
rénovation du bâtiment du SSE est soumise au vote. 
 
 

DECISION AVIS FAVORABLE 

CFVU résultat du vote : 8 abstentions 

6. Travaux de la commission FSDIE du 05/02/2024 

ANNEXE : projets soumis à la commission FSDIE du 05/02/24 

 
Laurence RICQ donne la parole à Romain HASSOLD pour présenter les travaux de la 
commission FSDIE du 5 février 2024. 
1- Bilans : 

▪ Projet d’orphelinat : avis défavorable bilan pas assez explicite 
▪ Paniers de légumes : avis favorable pour arriver à un bilan à l’équilibre 
▪ Printemps des artichauds : avis défavorable, les formations n’ont pas été suivies et le 

bilan de l’année n’a pas été transmis. 
2- Projets :  
▪   Le festival des Artishow 2024 : avis défavorable 
▪   Invitation ministérielle : Avis favorable 4 542 € 
▪   Paniers de légumes : Avis Favorable 9 000 € 
▪   Tournoi interasso : Avis favorable 700 € 

 
Les 4 projets représentent 50 662 €. Sur 31 220 € demandés seuls 15 462 € sont attribués 
La CFVU est amenée à voter à partir des avis émis par la commission FSDIE. 
 

DECISION APPROUVÉ  

CFVU résultat du vote : UNANIMITÉ 
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7. Charte de labellisation des associations 

ANNEXE :  charte de labellisation des associations 

 
Coralie Mayeur-Carpentier présente la charte qui explicite les droits et devoirs d’une 
association labellisée. 
 

A la vue de la charte de labellisation adoptée en CFVU du 29/06/2023 et au CA du 04/07/2023 

et suite aux concertations menées avec les associations étudiantes institutionnelles, une 

nouvelle mouture de la charte, simplifiée et plus claire, a été rédigée et est présentée en CFVU. 

 

Un travail de fond sur la charte de labellisation sera effectué sur l’année universitaire 2024-

2025 concernant les "nouveaux besoins" des associations en prenant le temps de la réflexion, 

de la concertation entre les associations et le BVE afin que celle-ci corresponde au mieux aux 

réalités d’accompagnement et d’évolution de fonctionnement du BVE et des associations.  

 

Dans l’attente de la refonte de cette charte, il est nécessaire que la présente charte soit 

modifiée car la précédente ne correspondait plus aux réalités des associations. 

 

Les principaux changements de la charte portent sur : 

 

- Une définition plus claire et simplifiée d’une association labellisée et une association 

institutionnelle. 

- Une attention particulière est portée aux enjeux de développement durable, 

environnementaux et sociaux en les incluant au maximum dans les projets portés. 

- Une affirmation du rôle majeur du Bureau de la Vie Etudiante (BVE) dans le soutien et 

l’accompagnement des associations dans le conseil et le suivi concernant la vie 

associative et le portage des projets menés.  

- Un engagement de l’uFC dans l’accompagnement via un plan de formation dédié aux 

associations étudiantes, afin de structurer, responsabiliser et sensibiliser d’avantage les 

associations. 

- Une simplification est faite sur les procédures de labellisation et de retrait du label. 
 

Guy Labarre pose la question de la simplification. 
 
Coralie Mayeur-Carpentier explique qu’il s’agit de simplification notamment au niveau des 
signatures  
 
Estelle NILSSON précise que cette charte va permettre la valorisation de l’engagement de 
l’étudiant 
 
Pierre JOUBERT indique effectivement que la labellisation des associations est très 
importante pour pouvoir reconnaître l’engagement étudiant. 
 
Laurence RICQ ajoute que cette charte s’inscrit dans le projet au sens large de la valorisation 
de l’engagement étudiant. Elle soumet cette charte à l’avis des membres de la CFVU. 
 

DECISION APPROUVÉ  

CFVU résultat du vote : UNANIMITÉ 
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8. Appels à Projets Région BFC 

1. Vie étudiante 

 
ANNEXE : récapitulatif et projets  
 
Power point 
 

Laurence RICQ indique que 12 projets ont été reçus et instruits par les services. 9 projets sont 
présentés et soumis à l’avis de la CFVU. Les 3 autres projets sont écartés car ils 
correspondaient à des dépenses de fonctionnement ils seront renvoyés vers des projets 
CVEC. En effet, cette année, la Région a réduit le champ des demandes aux dépenses 
d’investissement. 
Les 9 projets ont été classé dans l’ordre suivant en s’appuyant sur les critères ci-après : 
Récurrent, Evénements, Lieux de vie, Accompagnement 
 

 
 

La somme des 9 projets représente un total de 395 473 €. La subvention demandée s’élève à 
270 869 €. Le co-financement (fonds propres/CVEC/Autres) représente le reliquat de 102 604 
€. 
 
Estelle NILSSON indique qu’il est important d’accompagner les étudiants à leur arrivée et de 
leur faire connaître les ressources existantes. 
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Dans ce même registre, Laurence RICQ rappelle l’existence du dispositif « Etre étudiant ça 
s’apprend » et Karin Monnier-Jobé insiste sur l’importance de l’information aux lycéens et à 
leur famille. 
 
Les 9 projets sont soumis à l’avis des membres de la CFVU dans l’ordre de classement 
présenté. 
 

DECISION APPROUVÉ  

CFVU résultat du vote : UNANIMITÉ 
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2. Soutien aux initiatives des associations étudiantes (SIAE)  

 
ANNEXE : récapitulatif et projets  
 

Les projets de SIAE correspondent à des subventions de fonctionnement. 
Les 5 projets ont été classés dans l’ordre suivant en s’appuyant sur les critères ci-après :  
Projets/ Dossiers - variétés des actions proposées - impact (nombre d’étudiants) 
 

 
Laurence RICQ indique que 6 projets ont été reçus et instruits par les services. 5 projets sont 
présentés et soumis à l’avis de la CFVU car le 6ième projet correspondait à une demande pour 
mars 2024. 
 

La somme des 5 projets représente un total de 631.740 €. La subvention demandée s’élève à 
179 200 €. 
 

Les 5 projets sont soumis à l’avis des membres de la CFVU dans l’ordre de classement 
présenté. 
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DECISION APPROUVÉ  

CFVU résultat du vote : UNANIMITÉ 

 

9. Liste des parcours types – offre de formation 2024-2025 (correctif n°4) 

ANNEXE : Liste parcours types  
 

Laurence RICQ indique que suite à des remarques des composantes, la liste des mentions 
et des parcours type est de nouveau soumise au vote de la CFVU. 
 
On note 2 ajouts :  

- INSPE – le MASTER MEEF – lettres-histoire- géographie  
- SUP-FC _ Licence AES : Ajout de 2 parcours type inscrits en parcours 

pédagogique 
 

Et des modifications d’intitulés : 
- SJEPG _ Licence Droit – parcours « double diplôme » 
- SJEPG _ Master Droit _ parcours « double diplôme » 
- SJEPG _ Master Finance _ parcours « Management Administratif et 

Financier », le mot entreprise est supprimé 
 
La liste des mentions et des parcours type est soumise au vote. 
 

DECISION APPROUVÉ  

CFVU résultat du vote : UNANIMITÉ 

 

10. Maquettes de formations 2024-2025 

ANNEXE : maquettes de formations 2024-2025  

 

Laurence RICQ rappelle qu’ont été présentées à la CFVU du 9 novembre 2023 puis du 7 

décembre 2023 les maquettes de formation conformes au cadrage d’une part et qui ont été 

formalisées sous l’approche APC. 

 
SLHS : les maquettes suivantes annulent et remplacent celles votées à la CFVU du 9/11/23 
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ST : les maquettes suivantes complètent celles votées à la CFVU du 9/11/23 et 7/12/2023 

 
ISIFC : Suite à la demande de la Commission des Titres d’Ingénieurs (CTI) –pour 
l’accréditation du diplôme d’Ingénieur Génie Biomédical, il y a nécessité d’un changement de 
maquette pour intégrer un stage à l’international de 17 semaines. 
 
Les maquettes présentées sont soumises au vote. 
 

DECISION APPROUVÉ  

CFVU résultat du vote : UNANIMITÉ 

 

11. Demandes d’intention d’ouverture des formations à l’alternance pour 
2024-2025 

ANNEXE : demandes d’intention d’ouverture des formations à l’alternance pour 2024-2025 

 
Laurence RICQ cède la parole à Pascal GILLON, directeur de SEFOCAL. Il présente les 13 
demandes d’ouverture à l’alternance qui correspondent à :  

_ 1 Licence Professionnelle 
_ 8 Masters et 12 parcours type 
_ 4 BUT  

Il précise qu’il s’agit de formations mixtes pour la plupart. 
 
L’alternance devient un élément d’attractivité et Laurence RICQ rappelle que l’HCERES a 
demandé à travailler particulièrement sur l’attractivité en Masters. 
 
Estelle NILSSON du CROUS demande la proportion de formations en apprentissage. 
Laurence RICQ indique qu’il y a environ la moitié des Masters qui sont proposés à l’alternance 
et quasiment l’ensemble des BUT et des Licences Professionnelles. 
 
Estelle NILSSON pose aussi la question de savoir si les jeunes restent dans la Région pour 
leur apprentissage car le CROUS travaille sur les modalités d’accueil des alternants. 
 
Pascal GILLON prend note de cette question et indique qu’un nouveau décret vient de paraître 
pour faciliter le départ à l’étranger des alternants sur une durée de 6 mois. 
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Laurence RICQ soumet à l’approbation des membres de la CFVU les demandes d’intention 
d’ouverture des formations à l’alternance à l’exception du parcours Management et innovation 
en biotechnologie de la Mention Biologie Santé qui est reportée. 
 

DECISION APPROUVÉ  

CFVU résultat du vote : UNANIMITÉ 

 
 

12. Blended Intensive Programmes (BIPs) 

Laurence RICQ présente les Blended intensive programmes (BIP), ou programmes intensifs 

et hybrides, qui constituent un nouveau dispositif ERASMUS+ qui a déjà été introduit par Samir 

Jemei dans les précédentes CFVU. 

Les BIPs permettent, sous certaines conditions, de soutenir financièrement des mobilités 

courtes et hybrides, c’est-à-dire des cours à distance combinés à une mobilité physique de 

quelques jours. 

Les BIPs visent à favoriser la mobilité courte (5 à 30 jours en présentiel), en groupe, et dans 

ce but, répondent à des questions d’inclusion, d’insertion et d’accessibilité auprès des 

étudiants et des enseignants dans l’impossibilité physique ou financière d’effectuer une 

mobilité d’un ou deux semestres dans une université européenne. 

Laurence RICQ indique que chaque projet d’UE BIP fera l’objet d’un examen en CFVU. Les 

UE BIP en partenariat avec des établissements membres de l’alliance STARS EU seront en 

outre mentionnées dans le bilan de l’activité deSTARS EU qui sera présenté annuellement en 

CFVU. 

Guy LABARRE pose la question de savoir l’intérêt d’associer systématiquement 3 
universités dans le partenariat. 
 
Laurence RICQ indique que Le BIP associe au minimum 3 universités partenaires bénéficiant 

de la Charte ERASMUS pour l’Enseignement Supérieur (ECHE) comprenant un établissement 

d’accueil, et deux établissements d’envoi pour pouvoir bénéficier des financements. 

Lise PINOIT ajoute que l’alliance repose sur un partage de thématiques communes. 
 
Le dispositif des BiPs est soumis à l’avis des membres de la CFVU. 
 
 

DECISION APPROUVÉ  

CFVU résultat du vote : UNANIMITÉ 
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13. Questions diverses 

Monsieur Thévenot demande si l’université a à disposition des psychologues car le CHU 
rencontre des difficultés de recrutement. 
 
Lise PINOIT fait part de difficulté à recruter sur ces postes depuis 2 ans notamment dans le 
Nord Franche-Comté. 
 
En l’absence de question, Laurence RICQ remercie les membres pour leur présence et leur 
participation aux débats. Elle rappelle la date de la prochaine CFVU qui se tiendra le 
11/04/2024.  
 
La séance est levée à 15h30 
 

 

La vice-présidente Formation 
en charge de la CFVU 
 
 
 
 
 
Laurence RICQ 

La secrétaire de séance 
 
 
 
 
 
 
Sabine COULOT-RICHARD 

 



APPELS À PROJETS
• Vie Etudiante

• Soutien aux initiatives des associations étudiantes

CFVU du 15/02/24



AAP VE

✓ AAP VE – Vie Etudiante 

→ Subvention d’investissement ou de fonctionnement

➢ Les critères Régions/Les demandes

▪ Objectif, localisation, actions menées

▪ Contribution aux priorités du SRESRI

▪ Envergure et management du projet

▪ Contribution à la réalisation des objectifs de développement durable

▪ Caractère innovant

2



AAP VE – Vie Etudiante

Objectif : pour des projets en faveur de la qualité de la vie étudiante et de l’attractivité 
des établissements

Financement : achat d’équipements spécifiques aux projets, emplois étudiants 
compris dans le projet, rémunération de personnels non permanents recrutés pour 
le projet, toutes dépenses correspondant aux objectifs énoncés - Investissements

Coût du projet : entre 8 000 euros et 80 000 euros toutes dépenses éligibles 
confondues 

Dépenses inéligibles : les travaux de bâtiment (construction, réhabilitation ou
maintenance), les travaux d’aménagement d’espaces, le renouvellement
d’équipements obsolètes et de licences de logiciels, les actions portées par les
associations étudiantes, les salaires et charges des personnels des établissements,
les frais de formations diplômantes, les compléments de financement à des projets
financés via d’autres dispositifs proposés par la Région ou à des dispositifs
récurrents d’autres financeurs, les aides sociales, bourses d’études et de recherche.

Taux d’intervention maximum de la Région : 80% du coût éligible du projet
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AAP VE

4

• 12 projets reçus

• 9 projets présentés

• Représente une somme totale de 395 473 €

• Subvention demandée 270 869 € 

• Co-financements (fonds propres/CVEC/Autres) : 102 604 €

Date de début et de fin d’éligibilité 

01/09/2024 à 31/12/2025



AAP VE - Projets
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Composante ou 

service
Nom du projet Montant projet Montant demandé Région % demandée région

Nombre 

d'étudiants 

impactés

Récurrence Descriptif du projet / Actions

BVE BAE 2024 Besançon-Lons-le-Saunier et Vesoul 92 000,00 € 73 600,00 € 80,00% Jusqu'à 21  000 OUI
Organisation de l'évènement de rentrée "Bienvenue aux étudiants - édition 2024" à Besançon, Lons-le-

Saunier et Vesoul 

BVE BAE 2024 NFC 55 000,00 € 30 000,00 € 54,55% 2800 OUI
Organisation de l'évènement de rentrée "Bienvenue aux étudiants - édition 2024" à Belfort et 

Montbéliard 

BVE Ressourcerie 85 000,00 € 68 000,00 € 80,00% 28 000 OUI

L’UFC et le CROUS se sont associés pour structurer une ressourcerie capable de rayonner à l’échelle des 

trois campus bisontins et maintenir le lien avec les services actuellement existants (Studio 45, antenne 

numérique de la Maison des Etudiants, Agorae). L’objectif est d’organiser à partir du Li(VE) la collecte, la 

valorisation (tri, customisation…), la remise en circuit à titre gratuit et la sensibilisation à 

l’environnement mais aussi de proposer une programmation de temps forts tout au long de l’année aux 

étudiants.

BVE Formations associations étudiantes 6 000,00 € 4 800,00 € 80,00% 100 NON

L’objectif du projet est de proposer un cycle de formations gratuites aux associations étudiantes, et plus 

largement aux étudiant·es, comme l’uFC s’y est engagée dans sa charte de labellisation des associations 

étudiantes.

CLA

Mise en place d’un dispositif d’accompagnement et 

de soutien à la réussite des étudiants migrants à 

l’Université de Franche-Comté

46 500,00 € 15 000,00 € 32,26%

Etudiants 

participants au 

programme

OUI Mise en place d'un dispositif de formation et d'accompagnement des étudiants migrants à l'UFC.

SUP-FC

UNIFIEE

Utiliser les Nouvelles technologies et l’Innovation 

pédagogique pour Favoriser l’Intégration et 

l’Engagement des Etudiants

79 971,00 € 56 000,00 € 70,03% 10 000 NON

Le projet UNIFIEE a pour vocation d’accompagner les étudiants dans leur intégration au sein de 

l’université en mettant à leur disposition à l’aide de QR codes des ressources de révisions développés 

par leurs pairs dans le cadre de groupes de sensibilisation suivis par des spécialistes du domaine. 

DG

Déplacements d’étudiants entre Besançon / Dijon 

dans le cadre des formations co-accréditées 

(Université de Franche-Comté / Université de 

Bourgogne et Université de Franche-Comté

Année universitaire 2024-2025

17 598,00 € 14 078,00 € 80,00% 80 à 100 OUI

Déplacements d’étudiants entre Besançon / Dijon et Besançon / Sévenans dans le cadre des formations 

co-accréditées (UFC/UB et UFC/UTBM)

Année universitaire 2024-2025

SSAC
Participation d’artistes aux formations pour 

doctorants Experimentarium
5 400,00 € 4 000,00 € 74,07% 40 NON

Ces formations-actions proposent la découverte de la médiation scientifique et de ses enjeux par la 

création pour chaque doctorant d’un atelier sur son sujet de thèse. Cet atelier est destiné à être 

présenté en fin de formation à de petits groupes d’élèves du CM1 à la terminale puis à pouvoir être 

réemployé lors d’événements de rencontre avec le public.

SUP-FC

Mon kit méthodologique pour préparer ma rentrée 

universitaire » ou outillage des étudiants 

nouvellement inscrits à l’uFC pour favoriser leur 

réussite

8 004,00 € 5 391,00 € 67,35% 10 000 OUI

Le projet proposé a pour but de le promouvoir et de le présenter auprès de son public cible, les 

étudiants primo-arrivants dont les étudiants internationaux, lors de l’événement de rentrée de 

l’université de Franche-Comté.

TOTAUX 395 473,00 € 270 869,00 € 68,49%



AAP VE – Proposition de classement

Critères proposition de classement : 

Récurrent, Evénements, Lieux de vie, Accompagnement
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Classement 

proposé

Composante ou 

service
Nom du projet

Nombre 

d'étudiants 

impactés

Critères Descriptif du projet / Actions

1 DG

Déplacements d’étudiants entre Besançon / Dijon 

dans le cadre des formations co-accréditées 

(Université de Franche-Comté / Université de 

Bourgogne et Université de Franche-Comté

Année universitaire 2024-2025

80 à 100
Récurrent

Accréditation

Déplacements d’étudiants entre Besançon / Dijon et Besançon / Sévenans dans le cadre des formations 

co-accréditées (UFC/UB et UFC/UTBM)

Année universitaire 2024-2025

2 BVE BAE 2024 Besançon-Lons-le-Saunier et Vesoul Jusqu'à 21  000 Evènement
Organisation de l'évènement de rentrée "Bienvenue aux étudiants - édition 2024" à Besançon, Lons-le-

Saunier et Vesoul 

3 BVE BAE 2024 NFC 2800 Evènement
Organisation de l'évènement de rentrée "Bienvenue aux étudiants - édition 2024" à Belfort et 

Montbéliard 

4 BVE Ressourcerie 28 000 Lieu de vie étudiant

L’UFC et le CROUS se sont associés pour structurer une ressourcerie capable de rayonner à l’échelle des 

trois campus bisontins et maintenir le lien avec les services actuellement existants (Studio 45, antenne 

numérique de la Maison des Etudiants, Agorae). L’objectif est d’organiser à partir du Li(VE) la collecte, la 

valorisation (tri, customisation…), la remise en circuit à titre gratuit et la sensibilisation à 

l’environnement mais aussi de proposer une programmation de temps forts tout au long de l’année aux 

étudiants.

5 CLA

Mise en place d’un dispositif d’accompagnement et 

de soutien à la réussite des étudiants migrants à 

l’Université de Franche-Comté

Etudiants 

participants au 

programme

Accompagnement des 

étudiants migrants
Mise en place d'un dispositif de formation et d'accompagnement des étudiants migrants à l'UFC.

6 SUP-FC

UNIFIEE

Utiliser les Nouvelles technologies et l’Innovation 

pédagogique pour Favoriser l’Intégration et 

l’Engagement des Etudiants

10 000
Accompagnement 

étudiants

Le projet UNIFIEE a pour vocation d’accompagner les étudiants dans leur intégration au sein de 

l’université en mettant à leur disposition à l’aide de QR codes des ressources de révisions développés 

par leurs pairs dans le cadre de groupes de sensibilisation suivis par des spécialistes du domaine. 

7 BVE Formations associations étudiantes 100
Accompagnement 

associations

L’objectif du projet est de proposer un cycle de formations gratuites aux associations étudiantes, et plus 

largement aux étudiant·es, comme l’uFC s’y est engagée dans sa charte de labellisation des associations 

étudiantes.

8 SSAC
Participation d’artistes aux formations pour 

doctorants Experimentarium
40

Accompagnement 

étudiants

Ces formations-actions proposent la découverte de la médiation scientifique et de ses enjeux par la 

création pour chaque doctorant d’un atelier sur son sujet de thèse. Cet atelier est destiné à être 

présenté en fin de formation à de petits groupes d’élèves du CM1 à la terminale puis à pouvoir être 

réemployé lors d’événements de rencontre avec le public.

9 SUP-FC

Mon kit méthodologique pour préparer ma rentrée 

universitaire » ou outillage des étudiants 

nouvellement inscrits à l’uFC pour favoriser leur 

réussite

10 000
Accompagnement 

étudiants

Le projet proposé a pour but de le promouvoir et de le présenter auprès de son public cible, les 

étudiants primo-arrivants dont les étudiants internationaux, lors de l’événement de rentrée de 

l’université de Franche-Comté.



AAP SIAE – Soutien aux Initiatives des Associations Etudiantes

✓ AAP SIAE – Soutien aux Initiatives des Associations Etudiantes

→ Subvention de fonctionnement

➢ Les critères Régions/Les demandes

▪ Objectif, localisation, actions menées

▪ Contribution aux priorités du SRESRI

▪ Envergure et management du projet

▪ Contribution à la réalisation des objectifs de développement 
durable

▪ Caractère innovant
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AAP SIAE – Soutien aux Initiatives des Associations Etudiantes

Objectif : soutien à un projet global des actions conduites par les associations
étudiantes pour développer la qualité de vie étudiante et l’attractivité des
établissements

Financement : toutes dépenses correspondants à l’objectif (subvention de
fonctionnement)

Coût du projet : pas de montant minimal ou maximal

Dépenses inéligibles : les actions dont l’exécution est antérieure au dépôt de la
demande, les dépenses d’investissement et la maintenance des équipements, les
salaires des personnels des établissements d’enseignement supérieur, la valorisation
des mises à disposition et du bénévolat, les dépenses de fonctionnement des
associations non-inhérentes aux actions, les dépenses de formation pour des actions
prévues dans le cursus, les frais d’inscription des étudiants dans l’enseignement
supérieur, les compléments de financement à des dispositifs récurrents d’autres
financeurs, les actions qui feraient déjà l’objet d’un soutien de la Région dans le
cadre d’un autre dispositif et celles éligibles et non-retenues par cet autre dispositif.

Taux d’intervention maximum de la Région : 50% du coût éligible du projet
9



AAP SIAE
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Date de début et de fin d’éligibilité 

01/09/2024 à 31/12/2025

• 6 projets reçus

• 5 projets présentés

• Représente une somme totale de 631 740 €

• Demande de financement Région : 179 200 €

• Financement obtenu en 2023 : 142 700 €

• Co-financement (Fonds propres/FSDIE/Partenaires) : 456 746 €



AAP SIAE – Les projets
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Association étudiante 

concernée
Nom du projet Localisation

Nombres 

d'étudiants 

impactés

Montant global du 

projet

Montant demandé 

Région 2024

% demandée 

Région

Montant demandé 

Région 2023
Descriptif du projet / Actions

Radio campus

 	RADIO CAMPUS BESANCON, l’implantation du 

médium régional pérenne (Besançon 102.4 FM, 

Dab+) (Campus Belfort Montbéliard 88.8FM, 

Dab+) à destination des étudiants franc-comtois

Diffusion autour de 

Besançon et le NFC

6000 

auditeurs/jours
282 880,00 € 65 000,00 € 22,98% 39 000,00 €

Radio campus est un medium de territoire et de vie étudiante actuellement déployé sur 

le secteur de Besançon. Le projet 2024 est de le déployer sur les campus de Belfort et 

Monbéliard suite à validation du projet en FM et DAB+ (radionumérique). Lobjectif est 

d'impliquer de nombreux étudiants NFC pour aider au déploiement du medium sur le 

territoire. 

ASUFC
Développement de l’offre sportive de 

l’Université de Franche-Comté

Tous les compétiteurs 

sportifs ASUFC (plutôt 

besancon) 

550 à 600 82 300,00 € 25 000,00 € 30,38% 25 000,00 €

L’Association Sportive de l’UFC souhaite mettre l’accent sur deux axes majeurs de 

développement. 

Axe 1 : Soutien aux étudiants compétiteurs

Afin de développer la pratique sportive régulière et de créer une dynamique 

importante à l’échelle nationale, nous souhaitons permettre aux étudiants 

d’accéder facilement à une licence et aux compétitions sportives. Les rencontres 

sont souvent éloignées géographiquement et impliquent un cout important en 

transport, hébergement et restauration. Ces déplacements sont optimisés dans la 

durée et l’organisation tout en assurant au maximum la sécurité des étudiants.  

Axe 2 : Développement de l’offre locale en favorisant l’accès à la pratique de loisir

L’objectif est de créer de nouvelles compétitions locales pour augmenter l’offre 

sportive tout en diminuant les déplacements (environnement et couts). Elle 

implique des besoins logistiques, matériels et d’équipements.  

ESN Besançon

Accueil et inclusion des étudiants internationaux

Activités interculturelles & sensibilisation à la 

mobilité internationale

Engagement des étudiants

Besançon mais s'adresse 

à tous les internationaux 

de l'UFC

2800 147 900,00 € 45 000,00 € 30,43% 30 000,00 €

Accueil et inclusion des jeunes en mobilité entrante à Besançon, dansle cadre de 

programme ou à titre individuel.

Ouverture interculturelle sur le monde et sensibilisation à la mobilité internationale.

Promotion, soutien, encouragement et reconnaissance de l'engagement étudiant

TUFC
Théâtre Universitaire de Franche-Comté · Projet 

d’activité 24-25

Besançon principalement 

et l'ensemble des campus 

universitaire de la Région 

BFC

1000 99 900,00 € 40 200,00 € 40,24% 40 200,00 €

Le projet annuel du TUFC se fonde sur la volonté de développer des pratiques artistiques 

et culturelles permettant un épanouissement personnel. Face aux enjeux majeurs qui 

traversent notre société, il valorise la parole et l'engagement étudiant à travers des 

actions artistiques qui favorisent les liens et les rencontres. Il propose trois programme 

d'actions.

Musique vocale Pratique de la musique vocal à l'Université Principalement Besançon 40 18 760,00 € 4 000,00 € 21,32% 8 500,00 €

Promotion du chant sous toutes ses formes : 

- Promotion des animations et concerts au sein de l'université

- Développer et promouvoir la pratique du chant collectif

- Fédérer autour d'un projet commun et musical

Montant 

projets

Montant 

demandé 

Région 2024

% demandée 

Région

Montant 

demandé Région 

2023

TOTAUX 631 740,00 € 179 200,00 € 28,37% 142 700,00 €



AAP SIAE – Proposition de classement

Critères proposition de classement : 

Projets/Dossiers
variétés des actions proposées 
impact (nombre d’étudiants) 
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Classement 

proposé

Association étudiante 

concernée
Nom du projet Localisation

Nombres 

d'étudiants 

impactés

Descriptif du projet / Actions

1 Radio campus

 	RADIO CAMPUS BESANCON, l’implantation du 

médium régional pérenne (Besançon 102.4 FM, 

Dab+) (Campus Belfort Montbéliard 88.8FM, 

Dab+) à destination des étudiants franc-comtois

Diffusion autour de 

Besançon et le NFC

6000 

auditeurs/jours

Radio campus est un medium de territoire et de vie étudiante actuellement déployé sur 

le secteur de Besançon. Le projet 2024 est de le déployer sur les campus de Belfort et 

Monbéliard suite à validation du projet en FM et DAB+ (radionumérique). Lobjectif est 

d'impliquer de nombreux étudiants NFC pour aider au déploiement du medium sur le 

territoire. 

2 ASUFC
Développement de l’offre sportive de 

l’Université de Franche-Comté

Tous les compétiteurs 

sportifs ASUFC (plutôt 

besancon) 

550 à 600

L’Association Sportive de l’UFC souhaite mettre l’accent sur deux axes majeurs de 

développement. 

Axe 1 : Soutien aux étudiants compétiteurs

Afin de développer la pratique sportive régulière et de créer une dynamique 

importante à l’échelle nationale, nous souhaitons permettre aux étudiants 

d’accéder facilement à une licence et aux compétitions sportives. Les rencontres 

sont souvent éloignées géographiquement et impliquent un cout important en 

transport, hébergement et restauration. Ces déplacements sont optimisés dans la 

durée et l’organisation tout en assurant au maximum la sécurité des étudiants.  

Axe 2 : Développement de l’offre locale en favorisant l’accès à la pratique de loisir

L’objectif est de créer de nouvelles compétitions locales pour augmenter l’offre 

sportive tout en diminuant les déplacements (environnement et couts). Elle 

implique des besoins logistiques, matériels et d’équipements.  

3 ESN Besançon

Accueil et inclusion des étudiants internationaux

Activités interculturelles & sensibilisation à la 

mobilité internationale

Engagement des étudiants

Besançon mais s'adresse 

à tous les internationaux 

de l'UFC

2800

Accueil et inclusion des jeunes en mobilité entrante à Besançon, dansle cadre de 

programme ou à titre individuel.

Ouverture interculturelle sur le monde et sensibilisation à la mobilité internationale.

Promotion, soutien, encouragement et reconnaissance de l'engagement étudiant

4 TUFC
Théâtre Universitaire de Franche-Comté · Projet 

d’activité 24-25

Besançon principalement 

et l'ensemble des campus 

universitaire de la Région 

BFC

1000

Le projet annuel du TUFC se fonde sur la volonté de développer des pratiques artistiques 

et culturelles permettant un épanouissement personnel. Face aux enjeux majeurs qui 

traversent notre société, il valorise la parole et l'engagement étudiant à travers des 

actions artistiques qui favorisent les liens et les rencontres. Il propose trois programme 

d'actions.

5 Musique vocale Pratique de la musique vocal à l'Université Principalement Besançon 40

Promotion du chant sous toutes ses formes : 

- Promotion des animations et concerts au sein de l'université

- Développer et promouvoir la pratique du chant collectif

- Fédérer autour d'un projet commun et musical
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